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Extrait de la délibération affiché le 5 octobre 2020. 
 
L’an deux mille vingt, le vingt-huit septembre à dix-huit heures par suite de la convocation de 
Monsieur le Maire en date du 22 septembre, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle Michel 
Vallery, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire. 
 
Etaient présents 
Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Damien GUILLARD, Christel BOUBERT (présente à partir de 
la Communication n°1), Aurélien LECACHEUR, Virginie VANDAELE, Sylvain CORNETTE, Agnès SIBILLE, 
Jean-Luc HEBERT, Isabelle CREVEL, Gilles BELLIERE, Isabelle NOTHEAUX, Yannick LE COQ, Aliki 
PERENDOUKOU, Nicolas SAJOUS, Pascale GALAIS (présente à partir de la Communication n°1), Eric 
LE FEVRE, Edith LEROUX, Nicolas BERTIN, , Patrick DENISE, Véronique BLONDEL, Cédric DESCHAMPS-
HOULBREQUE, Thierry GOUMENT, Aline MARECHAL, Jean-Pierre LAURENT, Corinne CHOUQUET, 
Agnès MERLIN, Arnaud LECLERRE, Virginie LAMBERT, Nicole LANGLOIS, Laurent GILLE. 
 
 
Excusés ayant donné pouvoir  
Catherine OMONT donne pouvoir Sylvain CORNETTE 
Sandrine VEERAYEN donne pouvoir à Fabienne MALANDAIN 
 
Christel BOUBERT (retardée) donne pouvoir à Jérôme DUBOST (présente à partir de la 
Communication n°1) 
Pascale GALAIS (retardée) donne pouvoir à Nicolas SAJOUS (présente à partir de la Communication 
n°1) 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance 

 

Nombre de 

conseillers en 

exercice : 33 



CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du Lundi 28 septembre 2020 

 

2020.09/160 

SPORTS – DELIBERATION AUTORISANT MONSIEUR LE MAIRE A SIGNER UNE CONVENTION DE 
STOCKAGE DES TATAMIS DE LA LIGUE DE NORMANDIE ET DU COMITE DEPARTEMENTAL DE JUDO 
DE LA SEINE MARITIME. 

 
Madame Christel BOUBERT, Adjointe au Maire – Dans le cadre de sa politique sportive, la ville a été 
sollicitée en 2019 par la ligue de Normandie de judo pour stocker un nombre important de tatamis 
au sein de ses locaux. Ce stockage de matériel doit, aujourd’hui, faire l’objet d’une convention afin, 
d’une part, de bien en définir les contours et d’autre part de fixer les contreparties pour la 
collectivité. 
La convention annexée à la présente délibération repose sur une proposition de la ligue de 
Normandie et du Comité départemental de judo de la Seine Maritime amendée par la ville.  
L’idée est de pouvoir analyser l’impact de ce stockage au regard de nos propres besoins et d’en faire 
le bilan avec les différents protagonistes. Une évaluation sera réalisée dans ce sens, en fin d’année 
2021. 
Dans l’immédiat, avec la prise en compte de notre contexte sanitaire pouvant amener des 
ajustements en fonction des informations émanant des services de la Préfecture, nous avons formulé 
ensemble les perspectives de travail en commun suivantes qui s’appuient sur le 
calendrier prévisionnel des manifestations de la ligue de Normandie et du comité départemental de 
judo de la Seine Maritime. 

Au sein du gymnase Christian GAND pour l’année 2020 : 

- Le dimanche 25 octobre pour le stage de préparation des Grades et Passage de Grade - Katas 
1e et 2e Dan, 

- Les 14 et 15 novembre, passage de Grades 

Au sein du gymnase Christian GAND pour l’année 2021 : 
- Les 6/7 mars 2021 pour l’organisation des passages de grades à l’identique de l’année 

précédente. 
- 5/6 juin 2021 pour l’organisation de nos passages de grades à l’identique de l’année 

précédente.  
- 01/02/03 mars 2021 pour l’organisation de stages pour les catégories d’âge benjamines – 

benjamins – minimes - cadettes et cadets en vue des sélections pour les échelons supérieurs. 
Dans cette optique, la proximité de ces dates avec celles des 6 et 7 mars, nous donne la 
possibilité d’ouvrir les 4 et 5 sur des manifestations en direction de tous les Montivillons. 
Présence des partenaires à titre gracieux et organisation de journées découvertes dans le 
cadre de vacances sportives à Montivilliers. 

 
En complément de cette convention, nous proposerons une convention d’occupation des locaux. 

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

VU le code général de la propriété des personnes publiques ; 

VU le budget primitif de l’exercice 2020 ; 



 

CONSIDERANT 

- La demande de la ligue de Normandie et du comité départemental de judo de la Seine 
Maritime relative au stockage de leur matériel au sein du gymnase Christian GAND de la Ville 
de Montivilliers ; 

- La nécessité de fixer les modalités de stockage, d’accès, d’utilisation et de mouvement par 
chacune des parties ; 

 
Sa commission municipale n°4, Vie sportive, vie associative réunie le 15 septembre, ayant donné 

un avis favorable ; 

VU le rapport de Madame l’Adjointe au Maire, chargée de la vie sportive, du développement du 

sport santé, des équipements sportifs, de détente et de loisirs ; 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

- D’autoriser le Maire à signer la convention de stockage avec la ligue de Normandie et du comité 
départemental de judo de la Seine Maritime. 

- D’autoriser le Maire à signer tout document nécessaire à la mise en œuvre de ces dispositions 
 
 
ADOPTEE A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES. 

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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